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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N° 626195 DU CONSEIL
du 20 mars 1995

instituant, à l'occasion de l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède,
des mesures particulières et temporaires concernant le recrutement de

fonctionnaires des Communautés européennes

autrichiens, finlandais et suédois, par dérogation à 1 article
4 deuxième et troisième alinéas, à l'article 5 paragraphe 3,
à l'article 1 paragraphe 1 , à l'article 27 troisième alinéa, à
l'article 29 paragraphe 1 points a), b) et c), et à l'article 31
du statut des fonctionnaires des Communautés euro
péennes, dans la limite des emplois prévus à cet effet dans
le cadre des délibérations budgétaires au sein des institu
tions compétentes.

2. Les nominations aux emplois des grades A3, A4,

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant un Conseil unique et une Commis
sion unique des Communautés européennes, et notam
ment son article 24,

vu la proposition de la Commission, soumise après avis
du comité du statut,

vu l'avis du Parlement européen ('),

vu l'avis de la Cour de justice (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant qu'il convient, à l'occasion de l'adhésion de
l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, d'arrêter à titre
temporaire des mesures particulières dérogeant au statut
des fonctionnaires des Communautés européennes,

A 5, A 6, A 7, A 8, LA 3, LA 4, LA 5, LA 6, LA 7, LA 8,
B 1 , B 2, B 3, B 4, B 5, C 1 , C 2 à C 5 et D 1 à D 4 seront
décidées après un concours sur titres et épreuves organisé
dans les conditions prévues à l'annexe III du statut.

3. Les vacances d'emploi font l'objet d'une publicité
adéquate à l'intérieur et à l'extérieur des institutions
communautaires.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :
Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Article premier

1 . Jusqu'au 31 décembre 1999, il peut être pourvu à
des emplois vacants par la nomination de ressortissants

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 20 mars 1995.

Par le Conseil

Le président
E. ALPHANDÉRY

(') JO n' C 18 du 23. 1 . 1995.
(2) Avis rendu le 13 décembre 1994.
(3) Avis rendu le 15 décembre 1994.
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REGLEMENT (CE) N° 627/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que, par son règlement (CEE) n0 3131/78 (u),
modifié par l'acte d'adhésion de la Grèce, la Commission
a décidé le recoure à la procédure d'adjudication pour la
fixation des prélèvements pour l'huile d'olive ;

vu le traite instituant la Communauté europeenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de
l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, et notamment
son article 16 paragraphe 2,

considérant que 1 article 3 du règlement (CEE)
n° 2751 /78 du Conseil, du 23 novembre 1978, arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l'importation d'huile
d'olive (u), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la
base d'un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;vu le règlement (CEE) n° 1514/76 du Conseil, du

24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (2), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) 1900/92 (3), et notamment son article 5,

considérant que, lors de la perception du prélèvement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

vu le règlement (CEE) n0 1521 /76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (4), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1901 /92 (*), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 413/86 f), et notamment son article 5,

considérant que, en ce qui concerne la Turquie et les pays
du Maghreb, il y a lieu de ne pas préjuger le montant
additionnel à déterminer conformément aux accords entre
la Communauté et ces pays tiers ;

vu le règlement (CEE) n0 1180/77 du Conseil, du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie ("),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1902/92 f), et notamment son article 10 paragraphe 2,

considérant que, conformément à 1 article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE du Conseil, du
25 juillet 1991 , relative à l'association des pays et terri
toires d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne ^3), les importations de produits originaires des
pays et territoires d'outre-mer sont exemptes de prélève
ment :

vu le règlement (CEE) n° 1620/77 du Conseil, du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban ('»),

considérant que l'application des modalités rappelees
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les

(') JO n» 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66.
O JO n° L 169 du 28. 6. 1976, p. 24.
(3) JO n° L 192 du 11 . 7. 1992, p. 1 .
« JO n" L 169 du 28. 6. 1976, p. 43.
(0 JO n» L 192 du 11 . 7. 1992, p. 2.
f6) JO n" L 169 du 28. 6. 1976, p. 9.
Q JO n» L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
(") JO n" L 142 du 9. 6. 1977, p. 10.
O JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3.
(>®) JO n° L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.

(") JO n» L 370 du 30. 12. 1978, p. 60.
02) JO n» L 331 du 28. 11 . 1978, p. 6.
(I3) JO n° L 263 du 19. 9. 1991 , p. 1 .
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soumissionnaires les 20 et 21 mars 1995 conduit a fixer
les prélèvements minimaux comme il est indiqué à l'an
nexe I du présent règlement ; .

considérant que le prélèvement à percevoir à l'impor
tation des olives des codes NC 0709 90 39 et 0711 20 90
ainsi que des produits relevant des codes NC 1522 00 31 ,
1522 00 39 et 2306 90 19 doit être calculé à partir du
prélèvement minimal applicable à la quantité d'huile
d'olive contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour
les olives, le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un
montant correspondant à 8 % de la valeur du produit
importé, ce montant étant fixé forfaitairement ; que l'ap
plication de ces dispositions conduit à fixer les prélève
ments comme il est indiqué à l'annexe II du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe I.

Article 2

Les prélèvements applicables à l'importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

ses éléments et directement applicable dansLe présent règlement est obligatoire dans tous
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC . Pays tiers

1509 10 10 59,00 (2)
1509 10 90 59,00 (2)
1509 90 00 70,00 (3)
1510 00 10 72,00 (2)
1510 00 90 116,00 (4)

(') L importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement» conformément à 1 article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

(2) Pour les importations des huiles de ce code entièrement obtenues dans l'un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,7245 écu par 100 kilogrammes ;
b) Turquie : 13,8645 écus (*) par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir
remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée ;

c) Algérie, Tunisie et Maroc : 1 5,3245 écus Q par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve
d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée.

Q Ces montants pourront être majorés d'un montant additionnel à déterminer par la Communauté et les pays
tiers en question .

(3) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 4,661 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 3,731 écus par 100 kilogrammes.

(4) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de '8,754 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 7,004 écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE II

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

0709 90 39 12,98
0711 20 90 12,98
1522 00 3 1 29,50
1522 00 39 47,20
2306 90 19 5,76

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE.
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REGLEMENT (CE) N° 628/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

déterminant le montant de l'aide visée au règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil
pour le stockage privé du beurre et de la crème de lait

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède, et notamment son article 6 para
graphe 6,

considérant que le comité de gestion du lait et des
produits laitiers n'a pas émis d'avis dans le délai imparti
par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
L'aide visée à l'article 6 paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 804/68 est établie de la façon suivante par tonne de
beurre ou d'équivalent de beurre pour les contrats privés
qui commencent au cour? de l'année 1995 :
a) 24 écus pour les frais fixes ;
b) 0,42 écu par jour de stockage contractuel pour les frais
d'entreposage frigorifique ;

c) un montant par jour de stockage contractuel, calculé
en fonction de 91 % du prix d'intervention du beurre,
exprimé en monnaie nationale, en vigueur le jour du
début du stockage contractuel et en fonction d'un taux
d'intérêt de 6,5 % par an.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 15 avril 1995.

considérant que le règlement (CE) n° 454/95 de la
Commission, du 28 février 1995, portant modalités d'ap
plication des interventions sur le marché du beurre et de
la crème de lait (2), prévoit à son article 12 paragraphe 4
que l'aide visée à l'article 6 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 804/68 pour le stockage privé est fixée chaque
année ;

considérant que les opérations d entrée en stock doivent
avoir lieu entre le 15 avril et le 15 août de la même année
et que, par conséquent, il est nécessaire de fixer les
éléments de cette aide avant que les opérations d'entrée
en stock de 1995 ne commencent ;

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

Q JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968, p. 13 .
(2) JO n° L 46 du 1 . 3 . 1 995, p. 1 .
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RÈGLEMENT (CE) N° 629/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

établissant les modalités d'application, dans le secteur du lait et des produits
laitiers, pour la gestion de certains contingents tarifaires en faveur de la Hongrie

et la Bulgarie ouverts par le règlement (CE) n° 3379/94 du Conseil

quantités prévues ; qu il convient de prendre les mesures
nécessaires en vue d'assurer une gestion communautaire
et efficace de ces quantités ; que, en particulier, le risque
de spéculation amène à subordonner l'accès des opéra
teurs audit régime au respect de conditions précises ; que
ce mode de gestion requiert une collaboration étroite
entre les. États membres et la Commission ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3379/94 du Conseil, du 22
décembre 1994, portant ouverture et mode de gestion de
certains contingents tarifaires communautaires en 1995
pour certains produits agricoles et pour la bière ('), et
notamment son article 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3379/94, à la suite
de l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède,
ouvre des contingents tarifaires autonomes pour l'année
1995 afin d'assurer temporairement le respect des engage
ments relatifs à l'adaptation des concessions accordées
pour certains produits agricoles à la Hongrie et à la
Bulgarie (entre autres pays), et à l'attente de la conclusion
de protocoles additionnels aux accords avec ces pays ; que
les nouveaux contingents tarifaires sont sans préjudice des
régimes à l'importation prévus par lesdits accords entre la
Communauté et ces pays ;

considérant que ledit règlement a instauré pour 1 995 un
régime de réduction ou d'exemption de prélèvements à
l'importation de certains produits, entre autres, dans le
secteur du lait et des produits laitiers ; qu'il est nécessaire
d'arrêter les modalités d'application, afin de permettre la
gestion de ce régime ; que ces modalités sont soit complé
mentaires, soit dérogatoires aux dispositions du règlement
(CEE) n0 3719/88 de la Commission, du 16 novembre
1988, portant modalités communes d'application du
régime des certificats d'importation, d'exportations et de
préfixation pour les produits agricoles (2), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 340/95 (3) ;

considérant que, pour assurer une gestion correcte du
volume des importations, il convient, d'une part, d'assortir
la demande de certificat d'importation de la constitution
d'une garantie et, d'autre part, de définir certaines condi
tions relatives à l'introduction des demandes de certifi
cats ; qu'il y a lieu également de prévoir l'échelonnement
du volume des montants fixes durant l'année et de définir
la procédure d'attribution des certificats ainsi que leur
durée de validité ;

considérant qu'il y a lieu de garantir notamment l'accès
de tous les importateurs de la Communauté audit régime
et l'application, sans interruption, du taux réduit du prélè
vement à toutes les importations des produits en question
dans tous les États, membres jusqu'à écoulement des

O JO n° L 366 du 31 . 12. 1994, p. 3.
O JO n0 L 331 du 2. 12. 198», p. 1 .
f) JO n0 L 39 du 21 . 2. 1995, p. 1 .

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Toute importation dans la Communauté, effectuée dans le
cadre du régime prévu à l'article 1 er du règlement (CE)
n0 3379/94 des produits laitiers originaires de la Hongrie
et de la Bulgarie relevant des codes visés à l'annexe I est
soumise à la présentation d'un certificat d'importation
demandé et délivré suivant les conditions du présent
règlement.

Les quantités des produits bénéficiant de ce régime ainsi
que le taux de réduction des prélèvements figurent dans
ladite annexe I.

Article 2

Le volume des quantités visées à l'annexe I est échelonné
comme suit :

— 33 % pendant la période allant du 1 er avril au 30 juin,
— 33 % pendant la période allant du 1 er juillet au 30
septembre,
34 % pendant la période allant du 1 er octobre au 31

J décembre.

Article 3

En vue de bénéficier du régime à l'importation cité à l'ar
ticle 1 er, les dispositions suivantes s'appliquent :
a) le demandeur d'un certificat d'importation doit, au
moment de la présentation de la demande, prouver, à
la satisfaction des autorités compétentes de l'État
membre concerné, qu'il a exercé depuis au moins les
douze derniers mois une activité de commerce avec les
pays tiers dans le secteur du lait ou des produits
laitiers. Toutefois, les détaillants ou restaurateurs
vendant leurs produits au consommateur final , ne
peuvent pas bénéficier du régime ;
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b) la demande de certificat ne peut comporter qu un des
codes NC visés à l'annexe I du présent règlement pour
un produit originaire d'un seul des deux pays prévus
par le présent règlement ;
La demande de certificat doit porter au minimum sur
dix tonnes et au maximum sur 25 % de la quantité
disponible pour le produit concerné pour chaque
période visée à l'article 2, pour laquelle la demande de
certificat est déposée ;

c) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 8 , la mention du pays d'origine ; le certi
ficat oblige à importer du pays indiqué ;

d) la demande de certificat et le certificat comportent,
dans la case 20, l'une des mentions suivantes :

Reglamerito (CE) n0 629/95,
Forordning (EF) nr. 629/95,
Verordnung (EG) Nr. 629/95,
Kavoviajiôç (EK) api$. 629/95 ,
Régulation (EC) No 629/95,
Règlement (CE) n° 629/95,
Regolamento (CE) n. 629/95,
Verordening (EG) nr. 629/95,
Regulamento (CE) n? 629/95,
Forordning (EG) nr 629/95,
Asetus (EY) N:o 629/95;

e) le certificat comporte, dans la case 24, l'une des
mentions suivantes :

2. Les demandes de certificats ne sont recevables que
dans la mesuré où le demandeur déclare, par écrit, que,
pour la période en cours, il n'a pas présenté, et s'engage à
ne pas présenter, d'autres demandes sous le régime à l'im
portation cité à l'article 1 concernant lé même produit par
code êt pays d'origine dans l'État membre dans lequél la
demande est déposée ni dans d'autres États membres ; en
cas de présentation par le même intéressé de différentes
demandes concernant le même produit, toutes ses
demandes sont irrecevables.

3 . Les États membres communiquent à la Commission,
le troisième jour ouvrable suivant celui de la fin de la
période de dépôt des demandes, les demandes introduites
pour chacun des produits repris dans l'annexe I. Cette
communication comprend la liste des demandeurs, lés
quantités demandées par le code NC, ainsi que les pays
d'origine . Toutes les communications, y compris les
communications « néant », sont effectuées par message
télex ou par télécopie, le jour ouvrable stipulé, conformé
ment au modèle repris à l'annexe II, si aucune demande
n'a été déposée, et aux modèles repris aux annexes II et
III, si les demandes ont été introduites .

4. La Commission décide dans les meilleurs délais
dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes
visées à l'article 3 .

Si les quantités pour lesquelles des certificats ont été
demandés dépassent par code et par pays d'origine les
quantités disponibles, la Commission fixe un pourcentage
unique de réduction des quantités demandées. Si la quan
tité résultant de l'application de ce pourcentage est consi
dérée comme insuffisante par le demandeur, celui-ci peut
renoncer à l'utilisation du certificat. Dans ce cas, il
communique sa décision à l'autorité compétente, dans un
délai de trois jours après la publication de la décisiôn
visée à l'alinéa précédent, qui, tout de suite, transmet à la
Commission les données concernant cette renonciation.

Si la quantité globale faisant l'objet dés demandes est
inférieure par cpde et par pays à la quantité disponible, la
Commission détermine la quantité restante qui s'ajoute à
la quantité disponible de la période suivante .

5. Les certificats sont délivrés dès que possible après la
prise de décision par la Commission .

Reducción de la exacción reguladora establecida en el
Reglamento (CE) n0 629/95,
Nedsættelse, jf. forordning (EF) nr. 629/95, af importaf
giften,
Ermäßigung der Abschöpfung gemäß der Verordnung
(EG) Nr. 629/95,
Μείωση του δασμού όπως προβλεπεται από τον
κανονισμό (ΕΚ) αριθ. 629/95,
Levy reduced in accordance with Regulation (EC) No
629/95,
Réduction du prelevement prévue par le règlement
(CE) n0 629/95,
Riduzione del prelievo a norma del regolamento (CE)
n. 629/95,
Heffing verlaagd overeenkomstig Verordening (EG) nr.
629/95,

Redução do direito nivélador prevista no Regulamento
(CE) n? 629/95,
Nedsättning av importavgiften enligt förordning (EG)
nr 629/95,
Asetuksessa (EY) N:o 629/95 säädetty maksun alennus.

Article 5

En application de l'article 21 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 3719/88 , la validité des certificats d'importation
est de soixante jours à partir de la date de leur délivrance
effective.

Toutefois, la durée de validité des certificats ne peut pas
dépasser la date du 31 décembre de l'année de délivrance.

Les certificats d'importation délivrés au titre du présent
règlement ne sont pas transmissibles.

Article 4

1 . Les demandes de certificats ne peuvent être déposées
qu'au cours des dix premiers jours de chaque période
visée à l'article 2.
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Article 6

Les demandes de certificats d'importation sont assorties
de la constitution d'une garantie de 36,23 écus par 100
kilogrammes pour tous les produits visés à l'article 1 er.

les cases 17 et 18 du certificat d importation. Le chiffre
« 0 » est inscrit à cet effet dans la case 19 dudit certificat.

Article 8

Les produits sont mis en libre pratique sur présentation
du certificat EUR. 1 délivré par le pays exportateur
conformément aux dispositions du protocole n° 4 annexé
à l'accord intérimaire conclu avec lesdits pays.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 7

Sans préjudice des dispositions du présent règlement, les
dispositions du règlement (CEE) n0 3719/88 sont appli
cables.
Toutefois, par dérogation à l'article 8 paragraphe 4 dudit
règlement, la quantité importée dans le cadre du présent
règlement ne peut être supérieure à celle indiquée dans

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 23 maris 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE I

Produits originaires de Bulgarie

Exemption de prelevement a partir du 1 er janvier 1995
(en tonnesj

Code NC Désignation des marchandises du 1 " janvier
. au 31 décembre 1995

ex 0406 90 Fromages autres que ceux à base de lait de vache 400

Produits originaires de Hongrie

Réduction du prélèvement de 60 % à partir du I e' janvier 1995
(en tonnes)

Code NC Désignation des marchandises du 1 er janvier
au 31 décembre 1995

ex 0406 90 86
ex 0406 90 87
ex 0406 90 88

Balaton, Cream-white, Hajdu, Marvany
Ovari, Pannonia, Trappista

500
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ANNEXE II

Application du règlement (CE) n" 629/95

(Page / )

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
DG VI/D/1 — SECTEUR LAIT ET PRODUITS LAITIERS

DEMANDE DE CERTIFICATS D'IMPORTATION À PRÉLÈVEMENT RÉDUIT /
AVEC EXEMPTION TRIMESTRE 1995

Date :

Règlement (CE) n0 /95 de la CommissionÉtat membre :

Expéditeur :

Responsable à contacter :

Téléphone :

Télécopieur :

Nombre de pages :

Numéro d'ordre des demandes :

Quantité totale demaiidee (en tonnes) :
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ANNEXE III

Application du règlement (CE) n° 629195

(Page / )

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES
DG VI/D/1 — SECTEUR LAIT ET PRODUITS LAITIERS

DEMANDES DE CERTIFICATS D'IMPORTATION À PRÉLÈVEMENT RÉDUIT /
AVEC EXEMPTION . . . TRIMESTRE 1995

Numéro d ordre : État membre :

Code NC Demandeur (nom et adresse) Quantité
(en tonnes)

Pays
d'origine

Total en tonnes par numéro d ordre . . .
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REGLEMENT (CE) N° 630/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

portant adaptation des quantités globales fixées à l'article 3 du règlement (CEE)
n° 3950/92 du Conseil établissant un prélèvement supplémentaire dans le secteur

du lait et des produits laitiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

vu le traite instituant la Communauté européenne,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le règlement (CEE) n0 3950/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, établissant un prélèvement supplémen
taire dans le secteur du lait et des produits laitiers (J),
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche,
de la Finlande et de la Suède,

Article premier

À l'article 3 paragraphe 2 premier alinéa du règlement
(CEE) n0 3950/92, le tableau est remplacé par le tableau
suivant :

(en tonnes)considérant que 1 article 4 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 3950/92 dispose que la quantité de référence
individuelle est augmentée ou établie à la demande du
producteur, dûment justifiée, pour tenir compte des modi
fications affectant ses livraisons et/ou ses ventes directes ;
que l'augmentation ou l'établissement d'une quantité de
référence est subordonnée à la baisse correspondante ou à
la suppression de l'autre quantité de référence dont
dispose le producteur ;

États membres Livraisons Ventes
directes

« Belgique 3 077 372 233 059

Danemark 4 454 450 898

Allemagne (') 27 764 778 100 038

Grèce 625 985 4 528

Espagne 5 222 445 344 505

France 23 693 932 541 866

Irlande 5 234 465 11 299

Italie 9 632 540 297 520

Luxembourg 268 098 951

Pays-Bas 10 982 346 92 346

Autriche 2 205 000 367 000

Portugal 1 835 461 37 000

Finlande 2 342 000 10 000

Suède 3 300 000 3 000

Royaume-Uni 14 270 430 319 617

considérant que ces adaptations ne peuvent entraîner
pour l'État membre concerné une augmentation de la
somme des quantités de livraisons et ventes directes visées
à l'article 3 du règlement (CEE) n0 3950/92 ; que, en cas
de modifications définitives des quantités de référence
individuelles, les quantités fixées à l'article 3 précité sont
adaptées en conséquence selon la procédure prévue à l'ar
ticle 30 du règlement (CEE) n0 804/68 (2), modifié en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède :

C) Dont 6 244 566 tonnes pour les livraisons aux acheteurs établis sur
le territoire des nouveaux Lânder et 8 801 tonnes pour les ventes
directes dans les nouveaux Lânder:»

considérant que, conformément à 1 article 8 troisième tiret
du règlement (CEE) n0 536/93 (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) n0 470/94 (4), la Belgique, le Dane
mark, l'Espagne, la France, l'Irlande, l'Italie, les Pays-Bas,
le Portugal et le Royaume-Uni ont communiqué les
quantités converties définitivement en vertu de l'article 4
paragraphe 2 second alinéa du règlement (CEE)
n° 3950/92 ; qu'il convient, clés lors, d'adapter en consé
quence les quantités globales pour ces États membres
fixées à l'article 3 du règlement (CEE) n° 3950/92 ;

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 " avril 1994.

(') JO n° L 405 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(2) JO n° L 148 du 28 . 6. 1968, p. 13.
f) JO n° L 57 du 10 . 3. 1993, p. 12.
(4) JO n0 L 59 du 3. 3 . 1994, p. 5.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 631/95 DE LA COMMISSION
dti 23 mars 1995

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu il
précise dans son annexe ;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n° 3223/94 de la Commission, du 21
décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié
par le règlement (CE) n0 553/95 (2), et notamment son
article 4 paragraphe 1 ,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux dé
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 50/95 (4), et notamment son article 3 para
graphe 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n° 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 337 du 24. 12. 1994, p. 66.
(2) JO n» L 56 du 14. 3 . 1995, p. 1 .
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 mars 1995, établissant les valeurs forfaitaires a
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 15 052 111,1

204 82,6
212 95$
624 158,2
999 111,9

0707 00 15 052 100,7
053 166,9
068 86,4
204 48,9

I 624 2073
999 122,0

0709 90 73 052 143,7
204 86,7
624 1963
999 142,2

(') Nomenclature des pays fixee par le règlement (CE) n0 3079/94 de la Commission (JO n0 L 325 du 17. 12. 1994,
p. 17). Le code « 999 » représente « autres origines ».
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RÈGLEMENT (CE) N° 632/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par l'acte
d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, et
notamment son article 10 paragraphe 5 et son article 11
paragraphe 3,

nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du
22 mars 1995 en ce qui concerne les monnaies flottantes ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CE) n0 502/95 aux prix d'offre et aux cours
de ce jour, dont la Commission a connaissance, conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil , du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (2), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 150/95 PY,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er paragraphe 1 points a), b) et c) du règle
ment (CEE) n° 1766/92 sont fixés en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

considérant que les prélèvements applicables à 1 importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CE) n0 502/95 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(3) JO n° L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
(4) JO n0 L 50 du 7. 3 . 1995, p. 15.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 mars 1995, fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code NC Pays tiers (®)

0709 90 60 109,52 H C)
0712 90 19 1 09,52 (2) (3)
1001 10 00 51,59 (■) O (»)
1001 90 91 106,62
1001 90 99 1 06,62 f) (")
1002 00 00 140,53 O
1003 00 10 109,67
1003 00 90 109,67 0
1004 00 00 119,83
1005 10 90 109,52 (2) (3)
1005 90 00 109,52 00
1007 00 90 114,590
1008 10 00 54,43 0
1008 20 00 59,97 0 O
1008 30 00 o o
1008 90 10 0
1008 90 90 0
1101 00 11 194,34 0
110100 15 194,34 0
1101 00 90 194,34 O
110210 00 242,42
1103 11 10 120,45
1103 1190 221,55
110710 11 202^2
11071019 154,94
110710 91 208,35 (,0)
110710 99 159,00 0
1107 20 00 183,13 (10)

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,7245 écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 715/90, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et importés directement dans les départements français
d'outre-mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'importation dans la
Communauté est diminué de 2,186 écus par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à
l'importation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n0 715/90.

Q Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,7245 écu par tonne.

(") Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil (JO n0 L 142 du 9. 6. 1977, p. 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1902/92 (JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3), et (CEE)
n0 2622/71 de la Commission (JO n0 L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22), modifié par le règlement (CEE) n0 560/91
(JO n0 L 62 du 8. 3 . 1991 , p. 26).

O Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement
applicable au seigle.

(8) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

(®) Les produits relevant de ce code importés dans le cadre des accords conclus entre la Pologne et la Hongrie et la
Communauté et dans le cadre des accords intérimaires entre la République tchèque, la République slovaque, la
Bulgarie et la Roumanie et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat EUR 1 , délivré dans les
conditions prévues dans les règlements (CE) n0 121 /94 modifié ou (CE) n0 335/94 sont soumis aux
prélèvements repris à l'annexe desdits règlements.

( ,0) En vertu du règlement (CEE) n0 1180/77 du Conseil, ce prélèvement est diminué de 6,569 écus par tonne pour
les produits originaires de Turquie.

(") Le prélèvement pour les produits relevant de ces codes, impartis dans le cadre du règlement (CE) n° 774/94, est
limité dans les conditions prévues dans ce règlement.
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REGLEMENT (CE) N° 633/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales , la
farine et le malt

marché, constaté au cours de la période de réference du
22 mars 1995 'en ce qui concerne les monnaies flottantes ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par l'acte
d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, et
notamment son article 12 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Consieil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (2), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 50/95 (3),
considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CE) n0 1938/94 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour l'importation des produits visés à l'article 1 er
paragraphe 1 points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 1766/92 sont fixées en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
0 JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
0 JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
(4) JO n0 L 198 du 30 . 7. 1994, p. 39 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 mars 1995 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

3

1 er terme

4

2' terme

5

3e terme

6

0709 90 60 0 4,55 2,28 2,29

0712 90 19 0 4,55 2,28 2,29

1001 10 00 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 0

1001 90 99 0 0 0 0

1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 00 0 0 1,96 1,95

1005 10 90 0 4,55 2,28 2,29

1005 90 00 o 4,55 2,28 2,29

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

110100 15 0 0 0 0

110210 00 0 0 0 0

1103 1110 0 0 0 0

1103 11 90 0 0 0 0

B. Malt

(en écus /t)

Code NC
Courant

3

1 " terme

4

2e terme

5

3e terme

6

4e terme

7

1107 10 11 0 0 0 0 0

1107 10 19 0 0 0 0 0

110710 91 0 0 0 0 0

110710 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CE) N° 634/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traite instituant la Communauté europeenne,

modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 50/
95 (*), sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la baise de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres ; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1 57/

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du
30 juin 1992, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède, et notamment son article 13 paragraphe 2 troi
sième alinéa,

95Ç);

considérant que 1 application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que, aux termes de 1 article 13 du règlement
(CEE) n0 1766/92, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er dudit règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ; considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du

Conseil (8) a interdit les échanges entre la Communauté
européenne et la république fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro); que cette interdiction ne s'ap
plique pas à certaines situations telles qu'énumérées de
façon limitative à ses articles 2, 4, 5 et 7 ; qu'il convient
d'en tenir compte lors de la fixation des restitutions ;

considérant que les restitutions doivent etre fixees en
prenant en considération les éléments visés à l'article 2 du
règlement (CEE) n0 1533/93 de la Commission, du
22 juin 1993, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n° 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 3304/94 (3) ;

considérant que les mesures prevues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, la restitution
applicable à ces produits doit être calculée en tenant
compte de la quantité de céréales nécessaire à la fabrica
tion des produits considérés ; que ces quantités ont été
fixées dans le règlement (CEE) n0 1 533/93 ;

Article premier

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

Les restitutions à 1 exportation, en 1 état, des produits visés
à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, sont fixées aux
montants repris en annexe.

considérant que la restitution doit etre fixee une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

Article 2

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil (4), Le present règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

(>) JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
O JO n° L 151 du 23. 6. 1993, p. 15.
(3) JO nb L 341 du 30. 12. 1994, p. 48 .
(4) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .

O JO n" L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
(j JO n0 L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
O JO n0 L 24 du 1 . 2. 1995, p. 1 .
(8) JO n0 L 102 du 28 . 4. 1993, p. 14.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 mars 1995, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou dé seigle

(en écus / t) (en ecus / t)

Code produit Destination (')
Montant

des restitutions (2) Code produit Destination (')
Montant

des restitutions (2)

0709 90 60 000 —— 1007 00 90 000

07Í2 90 19 000 1008 20 00 000 — —

1001 10 00200 ■
1101 00 11 000 — —

1001 10 00 400
l \ 110100 15 100 01 68,00

\ I 1101 00 15130 01 65,00
1001 90 91 000 \ l

l l 1101 00 15150 01 60,00
1001 90 99 000 03 39,00

110100 15170 01 55,00I
l 02 10,00 \

! 110100 15180 01 52,00
1002 00 00 000 04 65,00

110100 15190 — —

05 80,00 l l
l

02
1101 00 90 000

! 10,00 l
l l 110210 00 500 01 68,00

1003 00 10 000 , . I
\ l l 110210 00 700 — — .

1003 00 90 000 03 51,00 110210 00 900
I

—

02 10,00 \ l
1103 11 10 200 01 o «

1004 00 00 200 \ I
1103 11 10 400 01 o (3)I

1004 00 00 400 — — 1103 11 10 900 — —

1005 10 90 000 • — — 1103 Î1 90 200 01 Of)
1005 90 00 000 — — 1103 11 90 800 — . —

0 Les destinations sont identifiees comme suit :
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 la Suisse, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla,
04 la Suisse, le Liechtenstein et la Hongrie,
05 la Slovénie .

(2) Les restitutions à l'exportation vers la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peuvent être octroyées que dans le respect des
conditions prévues par le règlement (CEE) n° 990/93 .

(3) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée.

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 2145/92 de la Commission (JO n0 L 214 du 30. 7. 1992, p. 20).
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REGLEMENT (CE) N° 635/95 DE LA COMMISSION
du 23 mars 1995

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n° 283/95 (2), et notamment son article 16 para
graphe 8,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil , du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 50/95 (4), et notamment son article 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CE) n0 1957/94 de la Commission Q, modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n° 625/95 (6) ;
considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CE) n0 1957/94 aux données
dont la Commission a connaissance conduit à modifier

les prélèvements actuellement en vigueur conformément
à l'annexe du présent règlement ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du
22 mars 1995 en ce qui concerne les monnaies flottantes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 mars 1995.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n° L 34 du 14. 2. 1 995, p. 3 .
(3) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
O JO n0 L 198 du 30. 7. 1994, p. 88 .
(6) JO n0 L 65 du 23. 3 . 1995, p. 25.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 mars 1995, fixant les prélèvements à l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(en écus/100 kg)

Code NC Montant du prélèvement (3)

1701 11 10 37,60 C)
1701 11 90 , 37,60 C)
1701 12 10 37,60 (')
1701 12 90 37,60 (')
1701 91 00 48,17
1701 99 10 48,17
1701 99 90 48,17 (2)

(') Le montant du prelevement applicable est calculé conformément aux dispositions de 1 article 2 ou 3 du
règlement (CEE) n0 837/68 de la Commission (JO n0 L 151 du 30. 6. 1968 , p , 42), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 1428/78 (JO n0 L 171 du 28 . 6. 1978 , p. 34).

(2) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n6 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.

(3) L'importation de produite originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE. ^
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 17 mars 1995

modifiant la décision 94/205/CE fixant les conditions particulières d'importation
des coquilles Saint-Jacques et autres Pecttnidae, congelés ou transformés

originaires du Japon
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(95/8 1 /CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91 /493/CEE du Conseil, du 22 juillet 1991 ,
fixant les règles sanitaires régissant la production et la
mise sur le marché des produits de la pêche ('), modifiée
en dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède, et notamment son article 11
paragraphe 5,

considérant que la liste des établissements agréés par le
Japon pour l'importation des coquilles Saint-Jacques et
autres Pecttnidae, congelés ou transformés, dans la
Communauté, a été établie dans la décision 94/205/CE de
la Commission (2) ; que les établissements figurant sur
cette liste étaient agréés jusqu'au 31 décembre 1994 ;

considérant que cette liste peut être modifiée à la suite de
la transmission d'une nouvelle liste par l'autorité compé
tente au Japon ; que l'autorité compétente au Japon a
transmis une nouvelle liste à la fin du mois de décembre
1994 dans laquelle sont modifiées les coordonnées de 8
établissements ;

considérant que, à la suite de l'adhésion de nouveaux
États membres à la Communauté, d'importants problèmes
matériels ont été rencontrés et n'ont pas permis de modi
fier la décision 94/205/CE en temps voulu ;

considérant que, en vue d'éviter que l'interruption des
importations ne porte un préjudice injustifié trop impor

tant aux opérateurs économiques, il est nécessaire de
prévoir que les produits congelés ou transformés depuis le
1 er janvier 1995 puissent être importés ;
considérant qu'il est nécessaire de modifier la liste des
établissements agréés eh conséquence ;
considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité vétérinaire perma
nent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier
À compter du 1 er janvier 1995, l'annexe C de la décision
94/205/CE est remplacée par l'annexe de la présente déci
sion.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 268 du .24. 9 . 1991 , p. 15.
(4 JO n0 L 99 du 19. 4. 1994, p. 38 .
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ANNEXE

« ANNEXE C

Liste des établissements agréés pour l'exportation des coquilles Saint-Jacques et autres
Pectinidae, congelés ou transformés vers la Communauté européenne

Numéro
d'agrément Nom et adresse

0188001 MARUSIN TERAMOTO SYOTEN
39-1 , Akebonocho, Yuubetsu-cho, Monbetsu-gun,
Hokkaido, Japan

0188002 HOKUYUU SHOKUHIN KOGYO CO., LTD
106-1 , Kitaheison 1-ku, Kamiyuubetsu-cho, Monbetsu-gun,
Hokkaido, Japan

0188003 HOKUSHO FISHERY CO., LTD
51 , Naniwa, Saroma-cho, Tokoro-gun,
Hokkaido, Japan

0191001 MARUKICHI CO, Inc.
5-2, Higashi 2-chome, Kita 3-jyo,. Abashiri-shi,
Hokkaido, Japan

0191002 TOKORO FISHERIES CO-OPERATIVE ASSOCIATION —
Refrigeration plant
23-4, Higashihama, Tokoro-cho, Tokoro-gun,
Hokkaido, Japan

0191003 KITAMI SYOKUHIN KOUGYO CO, Inc.
1-8, Kaigan-cho, Abashiri-shi,
Hokkaido, Japan

0192002 MONBETSU FISHERIES CO-OPERATIVE ASSOCIATION
4, Shinkou-cho 1 -chôme, Monbetsu-shi,
Hokkaido, Japan

0192003 HOKUYUU CO, LTD
25-29, Shinkou-cho 2-chome, Monbetsu-shi,
Hokkaido, Japan

0251001 SEIHO SHOJI CO, LTD
268-1 , Ashiya, Yatsuyaku, Aomori-shi,
Aomori, Japan

0251002 MATSUBARA SUISAN CO, LTD
208-9, Yamada, Shinjo, Aomori-shi,
Aomori, Japan

0251003 AOMORI PREFECTURE FEDERATION OF FISHERIES COOPERATIVE
ASSOCIATIONS SECOND HIRANAI REFRIGERATION PROCESS FACTORY
91-53, Asadokoro, Hiranai-machi, Higashitsugaru-gun,
Aomori, Japan

0251004 KITAFUKU KAISAN LTD
1-5, Yunosawa, Negishi, Taira-date-mura,
Higashitsugaru-gun,
Aomori, Japan

0257001 MARUICHI YOKOHAMA CO, LTD
34-92, Toriitaira, Noheji-machi, Kamikita-gun,
Aomori, Japan »
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DECISION DE LA COMMISSION

du 17 mars 1995

modifiant les décisions 94/957/CE et 94/958/CE en ce qui concerne les mesures
transitoires à appliquer par la Finlande en matière de contrôles vétérinaires

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(95/82/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91 /496/CEE du Conseil, du 15 juillet 1991 ,
fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles
vétérinaires pour les animaux en provenance des pays
tiers introduits dans la Communauté et modifiant les
directives 89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/675/CEE ('),
modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Au
triche, de la Finlande et de la Suède, et notamment son
article 17 bis,

vu la directive 90/675/CEE du Conseil, du 10 décembre
1990, fixant les principes relatifs à l'organisation des
contrôles vétérinaires pour les produits en provenance des
pays tiers introduits dans la Communauté (2), modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède, et notamment son article 18 bis
paragraphe 2,

considérant que les autorités finlandaises ont reexamine la
situation en matière de contrôles vétérinaires, tant pour
les animaux vivants que pour les produits animaux, à la
frontière terrestre avec la Norvège ;

considérant que, à la suite de ces réexamens, il y a lieu de
modifier la décision 94/957/CE de la Commission, du 28
décembre 1994, définissant les mesures transitoires à
appliquer par la Finlande en matière de contrôles vétéri
naires pour les animaux vivants en provenance des pays
tiers introduits en Finlande (3) et la décision 94/958/CE de
la Commission, du 28 décembre 1994, définissant les
mesures transitoires à appliquer par la Finlande en
matière de contrôles vétérinaires pour les produits en
provenance des pays tiers introduits en Finlande (4), afin
d'y inclure des lieux de contrôle liés à un point de
passage à cette frontière externe ;

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité vétérinaire perma
nent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier
La ligne suivante est ajoutée à l'annexe de la décision 94/957/CE :

« Kilpisjärvi-Näätämö j Ivalo (ville) Tous ».
Article 2

La ligne suivante est ajoutée à l'annexe de la décision 94/958/CE :

« Kilpisjärvi-Näätämö I Tornio (ville) | Toutes ».
Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 268 du 24. 9. 1991 , p. 56.
(2) JO n° L 373 du 21 . 12. 1990, p. 1 .

(3) JO n° L 371 du 31 . 12. 1994, p. 19.
(4 JO n0 L 371 du 31 . 12. 1994, p. 21 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 17 mars 1995

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur de là viande
bovine originaires du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du

Zimbabwe et de Namibie

(95/83/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 715/90 du Conseil, du 5 mars
1990, relatif au régime applicable à des produits agricoles
et à certaines marchandises, résultant de la transformation
de produits agricoles originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) ou des pays et territoires
d'outre-mer (PTOM) (!), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 235/94 (2), et notamment son article
27,

vu le règlement (CEE) n° 2377/80 de la Commission, du
4 septembre 1980, portant modalités particulières d'appli
cation du régime des certificats d'importation et d'expor
tation dans le secteur de la viande bovine (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1084/94 (4), et
notamment son article 15 paragraphe 6 point b) i),

considérant que le règlement (CEE) n° 715/90 prévoit la
possibilité de délivrer des certificats d'importation pour
les produits du secteur de la viande bovine ; que, toutefois,
les importations doivent se réaliser dans les limites des
quantités prévues pour chacun de ces pays tiers exporta
teurs ;

considérant que les demandes de certificats introduites du
1 er au 10 mars 1995, exprimées en viande désossée,
conformément à l'article 1 5 paragraphe 1 point b) du
règlement (CEE) n0 2377/80, ne sont pas supérieures pour
les produits originaires du Botswana, du Kenya, de Mada
gascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de Namibie aux
quantités disponibles pour ces États ; qu'il est, dès lors,
possible de délivrer des certificats d'importation pour les
quantités demandées ;

considérant qu'il convient de procéder à la fixation des
quantités pour lesquelles des certificats peuvent être
demandés à partir du 1 er avril 1995, dans le cadre de la
quantité totale de 52100 tonnes ;

considérant qu'il semble utile de rappeler que cette déci
sion ne porte pas préjudice à l'application de la directive
72/462/CEE du Conseil, du 12 décembre 1972, concer
nant les problèmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l'importation d'animaux des espèces bovine, porcine,
ovine et caprine, et de viandes fraîches ou de produits à
base de viande en provenance de pays tiers (*), modifiée

en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 1 Autriche, de la
Finlande et de la Suède,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les États membres suivants délivrent, le 21 mars 1995, les
certificats d'importation concernant des produits du
secteur de la viande bovine, exprimés en viande désossée,
originaires de certains États d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique, pour les quantités et les pays d'origine indiqués
ci-après :

Allemagne :
— 173,000 tonnes originaires de Madagascar,
— 32,000 tonnes originaires du Zimbabwe,
—- 99,000 tonnes originaires de Namibie ;

France :

— 4,032 tonnes originaires du Botswana,
— 15,760 tonnes originaires de Madagascar ;

Pays-Bas : .

— 117,000 tonnes originaires de Madagascar ;

Royaume-Uni ;

— 405,000 tonnes originaires du Botswana,
— 60,000 tonnes originaires du Swaziland,
— 950,000 tonnes originaires du Zimbabwe,
— 248,000 tonnes originaires de Namibie.

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées,
conformément à l'article 15 paragraphe 6 point b) ii) du
règlement (CEE) n° 2377/80, au cours des dix premiers
jours du mois d'avril 1995, pour les quantités de viandes
bovines désossées suivantes :

— Botswana : 18 216,968 tonnes,
— Kenya : 142,000 tonnes,
— Madagascar : 6 579,240 tonnes,
— Swaziland : 3 299,000 tonnes,
— Zimbabwe : 8 11 8,000 tonnes,
— Namibie : 1 1 958,000 tonnes.

C) JO n° L 84 du 30. 3 . 1990, p. 85.
O JO n° L 30 du 3. 2. 1994, p. 12.
O JO n° L 241 du 13. 9 . 1980, p. 5.
(4) JO n0 L 120 du 11 . 5. 1994, p. 30.
0 JO n* L 302 du 31 . 12. 1972, p. 28 .
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Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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